
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES :    Mairie :  Tél. 02 35 27 42 56   –   Fax. 02 35 29 35 58 
Site : www.saint-pierre-en-port.fr      saint-pierre-en-port-mairie@wanadoo.fr 

Permanence des Adjoints : sur rendez-vous en mairie 
Médecin : Dr JAYOT - 02 35 29 53 22  Pharmacie : Mme HAUCHECORNE-BENARD – 02 35 27 41 10 
 
Pompiers : 18  SAMU : 15 Gendarmerie : 17 Ambulance : COMONT – 02 35 28 09 59 
Tickets de cantine (5 tickets minimum) : mardi de 9h à 11h et samedi matin à partir de 9h (secrétariat de la Mairie)  
 
Horaires de la déchetterie (Theuville aux Maillots) horaires d’hiver : 

lundi : 13h30 – 17h30  mardi : 13h30 – 17h30  mercredi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
jeudi : FERMETURE  vendredi : 13h30 – 17h30 samedi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
dimanche : FERMETURE       RAMASSAGE DES DÉCHETS VERTS EN POUBELLE DE 50 l LE LUNDI (selon calendrier) 

Bulletin municipal d’informations édité et imprimé par la Mairie de St Pierre en Port  
 

41 rue de la Mairie 76540 St Pierre en Port – T. 02 35 27 42 56 
Directeur de publication : Jean-Paul HERVIEUX – Mise en Page : Richard BRIAND 

Rédacteurs : Annie LEPRINCE - Karina ROSATI - Jean-Claude TREPIED  

 

 
 

Comme chaque année, les 

associations ont bien animé notre 

station balnéaire cet été grâce aux 

nombreux bénévoles que je félicite. 

En 2012, notre village va 

bénéficier du passage du Tour de 

France. Le parcours sera confirmé 

le 6 décembre prochain. Une 

animation spéciale pour ce 

mercredi 4 Juillet 2012 est à 

organiser. 

En attendant, je souhaite à tous 

de bonnes fêtes de fin d'année. 

   

JP Hervieux 
     

PETIT PAPA NOËL 

Une fois de plus, le Père Noël nous fait l’honneur de sa 
visite le 24 décembre. Il parcourra les rues de Saint 
Pierre et s’arrêtera quelques instants avec nous sur la 
place de la mairie avant de reprendre sa longue 
route. Venez partager avec lui une boisson chaude et 
profiter des bons chocolats qu’il ne manquera pas 
d’apporter aux enfants sages. 

Les lutins de la commune seront heureux de vous accueillir vers 17h. 

 

VOTER, 
               un droit et un devoir !  

Nous rappelons aux jeunes adultes ou à ceux qui viennent d’emménager 
l’importance de s’inscrire sur les listes électorales avant la fin de l’année 
civile afin de pouvoir vous exprimer lors des toutes prochaines élections 
présidentielles et législatives. 

 
 

L’équipe du L’équipe du L’équipe du L’équipe du Comm'une info vous souhaite de Comm'une info vous souhaite de Comm'une info vous souhaite de Comm'une info vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’annéebonnes fêtes de fin d’annéebonnes fêtes de fin d’annéebonnes fêtes de fin d’année    

et vous adresse et vous adresse et vous adresse et vous adresse ses meilleurs vœuxses meilleurs vœuxses meilleurs vœuxses meilleurs vœux    

Karina, Annie, Jean-Claude et Richard 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SONNE LE GLAS OU PAS ? 
 

Vous pouvez parfois être surpris d'entendre le 
glas sonner à l'église alors qu'il n'y a 
(heureusement) pas de décès déclaré. 

Un nouveau tableau de commande électrique a 
été installé depuis plus d’un an. Le mode d'emploi, 
affiché, a été complété par des informations 
précises, doublées d'un schéma très simple. 
Après une cérémonie d'obsèques ayant donné 
lieu à la mise en service du glas, il est nécessaire 
de placer tous les interrupteurs dans la position 
adéquate. À notre grand regret, les utilisateurs 
omettent parfois de remettre les commandes en 
place, ce qui nous vaut d'intervenir quand nous 
constatons le désordre ou lorsque vous nous en 
avertissez. Nous continuerons d'insister afin que 
le trouble ne se renouvelle pas trop souvent ! 

DÉCHETS VERTS ET ENCOMBRANTS 

Comme chaque année, le ramassage communal des déchets verts devant votre maison se 
fera dorénavant tous les 15 jours, les lundis 12 et 26 décembre 2011, 9 et 23 janvier, 6 et 20 
février et 5 et 19 mars 2012. Le ramassage hebdomadaire reprendra au printemps, le lundi 2 
avril. Merci de déposer vos déchets verts avant 9 h, horaire prévu du passage du camion. 

Le prochain ramassage des encombrants est prévu le mardi 24 janvier 2012. Nous vous 
rappelons qu’il faut appeler la mairie quelques jours avant afin de demander le ramassage et 
déposer, la veille, vos objets devant votre habitation. Merci de bien séparer la ferraille des autres 
encombrants. 

CONSEIL MUNICIPAL … les titres 
 

Conseil du 17 juin 
Schéma départemental de la coopération intercommunale de la Seine Maritime 
Plan local d'urbanisme, lancement d'un appel d'offres 
Vacance d'un logement communal 
Avenant au contrat de maintenance informatique 
 
Conseil du 30 septembre 
Convention d'entretien des espaces verts départementaux hors agglomération 
Modification des statuts du syndicat mixte d'électrification 
Avenant au contrat de prévoyance collective maintien de salaire 
Attribution de location de chasse 
Caution logement communal 
Attribution d'indemnité de conseil et de confection de documents au receveur municipal 
 
Conseil du 4 novembre 
Location du presbytère 
Convention éclairage public 
Taxe d'aménagement. 
 

DES TRAVAUX ? 

Des travaux devaient être entrepris rue du Camping 
fin octobre : la réfection du réseau d'assainissement. 

En fait, l'intervention s'est produite rue 
des Falaises. Depuis l'étude de cette 
réalisation, tous les intervenants ont 
évoqué la rue du Camping et nous ont 
ainsi donné une fausse information. 

En revanche, c'est réellement rue du Camping que 
vont être enfouies les lignes électriques et 
téléphoniques avec installation d'un nouvel éclairage 
public. Rappelons à ce propos que la municipalité ne 
possède pas la maîtrise de ces réalisations. La 
responsabilité en revient respectivement au syndicat 
intercommunal des eaux et de l'assainissement et au 
syndicat intercommunal de l'énergie. Nous décidons 
seulement du modèle d'éclairage public à mettre en 
place. 
 

La globalité du compte-rendu du Conseil Municipal est 
disponible à la Mairie ou sur le site Internet 
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« AU BONHEUR DES DAMES » 

Le Salon de la Femme, de plus en plus attendu chaque année 
à Saint-Pierre-en-Port, reviendra avant le printemps. Quelques 
jours avant la Saint Valentin, le 12 février 2012, nous aurons 
plaisir à retrouver, salle des Pommiers, les multiples 
exposants proposant des produits et accessoires divers, des 
bijoux et soins destinés aux plaisirs des femmes.  En 
attendant, un peu de patience Mesdames… et Messieurs !  

 

QUE DEVIENT NOTRE TROUPE DE THÉÂTRE LOCALE "LA MASCARADE" ? 

Que les Saint-Pierrais amateurs des pièces cauchoises se rassurent, la troupe de La Mascarade travaille sur 
une nouvelle pièce de Jean Duterroir : « Un cauchois pas comme les autres » qui sera présentée en 
exclusivité à la salle des Pommiers le 28 avril 2012. Cette pièce réunira sur scène une dizaine de personnes 
dans l’humour et le "made in che nous" de son auteur. 

Julienne Argentin, toujours solide au poste depuis plus de 5 ans, est à la tête d’une troupe qui 
réunit Saint-Pierrais, Thérouldevillais, Ecrettevillais et Theuvillais. Nous sommes impatients de 
les voir sur les planches et de retrouver la bonne ambiance des soirées théâtres. Et que les 
plus anciens se rassurent, il n’est pas exclu qu’une représentation soit proposée l’été prochain 
un samedi après midi, pour ceux qui ont des difficultés à sortir le soir. 
 
Que les trois coups retentissent encore sous les Pommiers Saint-Pierrais ! 

 

Les CROCHEMORE raccrochent les blouses ! 

C’est tout doucement et aussi discrètement qu’à leur habitude que Monsieur et Madame Crochemore ont 
préparé leur départ de "LA COOP" depuis quelques semaines. Nous étions plusieurs Saint-Pierrais à venir 
leur témoigner notre sympathie et nos bons souvenirs ce week-end où leur remplacement par Mme Mireille 
Justin était rendu officiel lors d’un pot d’accueil à la salle des Galets. Le début d’une retraite bien méritée 
sonnait alors au tintement des coupes de bulles.  

C’est avec une émotion contenue qu’ils évoquent le Saint-Pierre florissant du passé, les nombreux 
commerces dont 4 épiceries, l’ambiance d’un village où tout le monde se connaissait. Leurs enfants ont grandi 
dans les bras des Saint-Pierrais qui venaient faire leurs achats. Le temps a passé et plusieurs générations de 
clients se sont succédées.  
Ça aura fait presque 40 ans ! Le 15 février 1972, ils arrivaient du Havre et s’installaient sous l’enseigne de 
"l’Union des coopérateurs du Havre". Ils avaient tous les deux 24 ans et un tout petit garçon âgé de quelques 
mois. Puis "la p’tite coop" est née et est passée de bras en bras, bercée par le bruit de la caisse et de la 
cloche de l’entrée. C’est avec nostalgie que nous évoquerons maintenant les blouses rayées de Madame 
Crochemore et les blouses bordeaux de son mari. 
Souhaiteraient-ils dire un mot ? "Merci à notre clientèle pour sa fidélité et on souhaite à Madame Justin 
autant de partage et de bonnes relations avec ses clients que nous en avons eus" 
C’est une nouvelle vie qui commence, loin des inventaires qui ne leur manqueront pas et des discussions 
avec leurs clients qui leur manquent déjà. Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur et de se consacrer 
pleinement aux joies d’être "papi et mamie". 
Et n’oubliez pas que pour conserver la richesse de nos commerces de proximité, il suffirait que chacun d’entre 
nous fasse quelques courses mensuelles dans nos magasins. Pensons à nos aînés aussi pour lesquels c’est 
important et pratique. Saint-Pierre est un joli village, il ne tient qu'à nous de le garder vivant ou le regarder 
mourir ! 

TOUS EN SELLE ! 
Non, ce n'est pas une blague, le tour de 
France traversera bien notre village le 4 
juillet prochain dans l'après-midi. 
D'abord la caravane publicitaire puis les 
cyclistes. L'information est maintenant 
officielle même si le tracé du parcours 
n'est encore que "sous réserve de 
modifications". Nous vous tiendrons 
informés dans le prochain feuillet. 
 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA BOÎTE À IDÉE VOUS RÉPOND ! 

- Au petit Kiliann qui demandait si poliment s’il 
était possible d’installer un panier de basket 
dans la cour de l’école primaire, nous 
répondons que la question sera soulevée plus 
officiellement lors de la prochaine réunion de 
conseil municipal et que ça paraît possible. 

- Au courrier rempli d’inquiétudes sur le 
devenir esthétique du village nous 
répondons que nous nous en préoccupons et 
que plusieurs projets sont à l’étude pour le 
rendre plus agréable. Nous ne pouvons par 
contre rien faire contre le laisser aller des 
propriétés privées et invitons  chacun à 
veiller à l’entretien des abords de sa maison 
pour le plaisir de tous. 
 
- Que faire contre la méchanceté et les 
personnes qui dégradent les biens des autres ? 
Les inviter à revoir leur façon d’agir et être 
vigilant à ce qui se passe autour de nous. Nous 
regrettons les dégradations commises sur 
les maisons, les véhicules de certains 
habitants et leur conseillons de se rendre à la 
gendarmerie directement pour déposer 
plainte.  
 
- Aux jeunes Saint-Pierrais qui aimeraient que 
soit installé un parc à jeux pour les petits et un 
"city stade" pour les plus grands, nous 
répondons que la question sera de nouveau 
posée lors de la prochaine réunion de conseil. 
 
Cet outil de communication avec la municipalité est 
le vôtre ! N’hésitez pas à l’utiliser ! La boîte à idées 
est fixée au mur de la mairie. 

 

UN COUP DE POUCE ! 

Le conseil municipal a décidé, en 
ces temps de crise, de donner 
un coup de pouce aux familles 
dont les enfants utilisent les 
transports en car scolaire. 
 
En effet, cette dépense a subi une 
augmentation importante à la rentrée 2011. Les 
parents des collégiens ou lycéens qui le 
souhaitent peuvent demander une aide au 
règlement de la carte de transport. Il suffit, 
pour cela, de se présenter au secrétariat de la 
mairie muni du justificatif de dépense, facture 
ou carte de transport. 

LIMITATION 50 KM/H 

Un "radar pédagogique" sera placé, pour une durée 
de deux mois, à l'entrée du village côté Grandes Dalles. 
Il affichera la vitesse de chaque véhicule venant de 
Sassetot. Toutes les données, enregistrées, nous 
seront communiquées. Elles nous permettront d'obtenir 
des informations sur le type et le nombre de véhicules 
circulant dans ce sens ainsi que leur vitesse. Nous 
pourrons ainsi évaluer ou confirmer la nécessité 
d’installer des ralentisseurs à l’entrée du village pour la 
sécurité de tous. 
 
Attention ! La gendarmerie, 
informée de cette installation, 
pourrait être tentée de comparer 
le fonctionnement de cet appareil 
avec celui de son propre radar ! 
 

DES MURMURES SUR LE MUR ! 

La commune effectuerait-elle 
des travaux pour le compte d'un 
particulier ? Bien sûr que non ! 

À l'angle des rues du Clos et du Musée, le talus, 
fortement dégradé, est en recul. La circulation et le 
stationnement des véhicules devant l’école y sont 
pour beaucoup. Aussi, a-t-il été décidé d'ériger un muret 
en alignement du domaine public. Reste au propriétaire 
à donner un aspect plus agréable à ce côté du carrefour 
par une décoration déjà en projet. 
 

AGENDA 2011 - 2012 
 
Décembre 
le 10 :  LOTO de l'ASSP 
le 24 :  Visite du Père Noël et distribution de chocolats 
le 31 :  Soirée de la Saint Sylvestre organisée par les 

Amis de St Pierre 
Janvier 
le 6 :  Vœux de la municipalité à la salle des Pommiers 
Février 
le 1er : Carnaval des enfants organisé par la 

coopérative scolaire 
le 12 :  Salon « Au Bonheur des Dames » organisé par 

Culture Loisirs 
le 18 :  Soirée costumée organisée par Les Amis de St 

Pierre 
Mars 
le 4 :  Loto organisé par les Anciens Combattants 
le 10 :  Soirée "Langue" organisée par l'ASSP 
le 24 :  Soirée organisée par la coopérative scolaire 
 


